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Impossible de ne pas évoquer les inondations qui 
ont touché notre département et quelques 
autres en ce début de mois de juin ; et même si 
notre commune ne fait pas partie des plus sinistrées, un certain nombre de nos conci-
toyens ont subi des dégâts importants. Je souhaiterais leur exprimer toute notre compas-
sion. Comme vous le savez, nous avons fait les formalités nécessaires et obtenu que notre 
commune soit reconnue sinistrée, ce qui doit faciliter les déclarations et négociations avec les compagnies 
d’assurance. Je souhaite également remercier les élus, les collaborateurs de notre commune et tous ceux 
d’entre nous qui ont manifesté leur solidarité pour faire face dans le calme aux difficultés durant cette pé-
riode critique.  

Vous découvrirez dans ce numéro les résultats financiers  2015 et le prévisionnel 2016 de notre commune. 
Nous avons réussi, grâce aux efforts de chacun et en dépit des restrictions budgétaires que vous connaissez, 
à dégager  un résultat de fonctionnement positif et significatif, qui nous a permis d’abonder le compte inves-
tissement. Ce résultat financier favorable doit nous permettre de maintenir les projets d’investissements 
prioritaires dont notamment le projet scolaire.  

L’appel à projet concernant la restructuration du groupe scolaire est en cours. Un certain nombre de cabi-
nets d’architectes, après avoir visité les lieux travaillent sur cette opération, et nous devrions ainsi être en 
mesure d’étudier les différentes propositions dans le courant de l’été. 

La sécurité de chacun d’entre nous est également une préoccupation de votre conseil municipal, il a ainsi été 
réalisé un certain nombre d’aménagements d’infrastructure et de mise aux normes de notre voirie et des 
bâtiments publics, les intempéries ont certes perturbé le bon déroulement de ces travaux, mais les délais ont 
été tenus et nous vous remercions de votre patience. 

Enfin, nous avons déjà communiqué sur le sujet, mais l’échéance se rapproche : la loi NOTRe entrera en ap-
plication le 1er janvier 2017, à cette date, nous appartiendrons à une nouvelle communauté de commune 
composée des communautés de communes Val d’Or et Forêt ainsi que celle du Sullias, plus la commune de 
Vannes-sur-Cosson. Vous trouverez des informations plus détaillées sur les enjeux de cette fusion dans le 
mag n°4 « Val d’Or et Forêt ». 

L’ensemble de votre conseil municipal vous souhaite à tous une excellente période estivale.  
 Gérard BOUDIER        

Le mot du MaireLe mot du Maire  

Une jachère fleurie a été mise en place rue de la Côte après un nettoyage du terrain qui était jusqu’alors une 

friche envahie par les ronces (voir photos). Nous remercions les agents techniques pour le travail accompli. 

Le jury pour le concours des maisons fleuries passera le samedi 9 juillet au matin pour attribuer les notes aux 

candidats qui se sont inscrits. Le contexte météorologique n’ayant pas été favorable cette année, il en sera 

tenu compte lors du passage du jury. 

FleurissementFleurissement  

AVANT APRES 



Intempéries et conséquences sur notre communeIntempéries et conséquences sur notre commune  
Plusieurs secteurs de notre commune ont été touchés par les intempéries. Un premier épisode pluvieux avec un 

cumul de 45mm a eu lieu entre le 18 et le 23 mai. Puis un second épisode exceptionnel a eu lieu du 28 mai au 

1er juin avec un cumul de l’ordre de 140mm de pluie. Plusieurs cours d’eau ont débordé sur notre commune et 

le niveau des nappes est monté rapidement. De nombreuses habitations ont été touchées par ces intempéries. 

La crue de la Bonnée a perturbé l’écoulement du ré-

seau d’assainissement. Même si la station d’épuration 

actuelle a été partiellement inondée, il n’y a pas de dé-

gâts significatifs. Certaines routes ont dû être coupées 

pour des raisons de sécurité. La rue du Manoir a été 

fermée suite à des dégâts sur la chaussée.  

Les travaux de construction de la nouvelle station 

d’épuration qui ont débuté fin avril ont été arrêtés pro-

visoirement. 

Suite à ces intempéries, la commune a été déclarée en 

état de catastrophe naturelle. 
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Le tableau ci-contre vous rappelle 
les changements de collecte lors 
des jours fériés. 

 

Les horaires des déchèteries du 
SICTOM ont changé depuis le 
1er mars.  
Les horaires des autres dé-
chèteries sont disponibles 
sur le site : 
 www.sictom-chateauneuf.fr 

Décheteries Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Ouzouer-sur-Loire 9h à 12h 

13h à 17h 

9h à 12h 

13h à 17h 

13h à 17h 9h à 12h 

13h à 17h 

9h à 12h 

13h à 17h 

Saint-Aignan-des-Gués 
9h à 12h 

13h à 17h 

13h à 17h (du 

01/04 au 31/10) 

Fermé du 01/11 

au 31/03 

Fermé 

 

9h à 12h 

13h à 17h 

9h à 12h 

13h à 17h 

Jours fériés Date de la collecte 

Jeudi 14 juillet Samedi 16 juillet après-midi 

Lundi 15 août Samedi 20 août après-midi 

Mardi 1er novembre Samedi 5 novembre après-midi 

Le PASEJ – PIJ qui intervient régulièrement au collège de Les Bordes vous pro-
pose des informations/orientations sur les thématiques suivantes : emploi, 
petits boulots – formation – santé – études – loisirs – vie quotidienne.  

La structure est présente les 2ème mercredi du mois de 14h30 à 16h00 au lo-
cal place Brucy. Le Pasej-Pij est une structure validée par l’Etat. 

Le 13 juillet le Pasej-Pij propose une information sur l'environnement à travers une animation gratuite Sciences :   
«3°C de +» avec les ateliers suivants  « comment fonctionne un volcan » «l'effet de serre" « qu’est-ce qu’un 
gaz ? ». Sur inscription au 02-38-67-03-78 (à partir de 11 ans). 

La permanence sera fermée en août et reprendra en septembre. 

Le 10 mai, Mme RAGEY a présenté le bilan de la phase 

d’étude et les orientations du PLU (Plan Local d’Urba-

nisme). Une consultation publique aura lieu cet au-

tomne. Vous serez prévenu par voie de presse et par 

affichage des dates de présence du commissaire en-

quêteur. Des informations sont disponibles en mairie 

sous forme d’affiches. 

Plan Local d’UrbanismePlan Local d’Urbanisme  

Inondation route de Sully le 1er juin 2016 
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Réalisation du budget communal 2015 

Charges à caractère général 

Eau, électricité, combustibles, carburants, entretien des bâti-

ments, voirie, réseaux, entretien terrains, matériels roulants, 

assurances. 

Charges de personnel : Salaires et charges 

FPIC : Fond national de péréquation des ressources commu-

nales pour aider les communes moins favorisées 

Autres charges courantes 

Participation aux organismes de regroupement ( SIVOM scolaire 

Les Bordes / Bonnée). Indemnités élus, formation élus. Subven-

tions aux associations, CCAS, service d’incendie 

Charges financières : Intérêts d’emprunts 

Charges exceptionnelles : Prix village fleuri 

 

Dépenses de fonctionnement 2015 = 1 326 305 € 

Résultat de fonctionnement 2015 = Recettes — Dépenses 

1 656 952 € - 1 326 305 € = 330 647 € d’excédent 

Dépenses d’investissement 2015 = 219 321 € 

Recettes d’investissement 2015 = 540 505 € 

Immobilisation incorporelle : contrat informatique... 

Immobilisation corporelle : matériels techniques et infor-

matiques 

Travaux : voirie, toiture salle polyvalente, aménagement 

salle du conseil, audit sécurité, véhicule municipal... 

charges d’emprunt : remboursement du capital des em-

prunts 

Bilan de l’investissement 2015 = Recettes — Dépenses  

= 540 505 € - 219 321 € = 321 184 € d’excédent 

Pour ce qui concerne l’année 2015, le résultat de gestion laisse apparaitre un excédent positif à hauteur de 
321 000 €. Ce bon résultat, en dépit d’un contexte financier très tendu, a été obtenu au prix d’une gestion ri-
goureuse et maîtrisée de nos dépenses. Pour mémoire, nous subissons chaque année une baisse significative 
des dotations de l’Etat pour un montant cumulé de 100 000 € sur 3 ans. Ce bon résultat de gestion  2015 nous 
permet d’approvisionner la section investissement à hauteur de 120 000 € et d’envisager la réalisation du pro-
jet scolaire déjà engagé depuis quelques mois. La conduite de ce projet nous apparait indispensable du fait du 
vieillissement des installations existantes, de la nécessaire mise aux normes des bâtiments et enfin de l’obliga-
tion de réaliser des économies d’énergie, les installations actuelles étant particulièrement énergivores.  
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Budget communal 2016 

Charges à caractère général 

Eau, électricité, combustibles, carburants, entretien des bâti-

ments, voirie, réseaux, entretien terrains, matériels roulants, 

assurances. 

Charges de personnel : Salaires et charges 

FPIC : Fond national de péréquation des ressources commu-

nales pour aider les communes moins favorisées 

Autres charges courantes 

Participation aux organismes de regroupement ( SIVOM scolaire 

Les Bordes / Bonnée). Indemnités élus, formation élus. Subven-

tions aux associations, CCAS, service d’incendie 

Charges financières : Intérêts d’emprunts 

Divers (charges exceptionnelles et amortissement) 

Dépenses prévisionnelles de fonctionnement 2016 = 1 499 217 € 

La section fonctionnement du budget municipal repose sur 3 principaux postes ou chapitres de dépenses : le 

fonctionnement de la commune pour 1/3, le fonctionnement des écoles par le SIVOM pour 1/3 et les 

charges de personnel. Votre conseil municipal souhaite continuer à améliorer les infrastructures de notre 

commune et prête une attention particulière au niveau des dépenses de ces 3 chapitres afin que toutes 

soient justifiées et maîtrisées. 

Au-delà des baisses de dotation de l’Etat déjà évoquées, nos communes doivent s’acquitter d’une taxe : le 

Fond de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) destiné à aider les communes 

en difficultés ; cette taxe a subi cette année une augmentation de 50% et va atteindre cette année pour 

notre commune 70 000€. 

En dépit de ce qui précède, l’effort d’investissement doit être maintenu pour faire face aux nécessités et 

c’est la raison pour laquelle, il a été décidé de vendre des terrains disponibles dans le quartier des Vallées, 

ainsi que l’ancienne charcuterie située rue de la mairie. Pour ce qui concerne l’année 2016, le budget munici-

pal est maintenu au niveau de l’année précédente, il permet de faire face aux travaux d’amélioration du ter-

ritoire et de faire progresser les projets en cours. 

Ce bulletin a été réalisé par la commission communication. 

ISSN 2427-6723  

Dépenses prévisionnelles d’investissement 2016 = 568 139 € 

Immobilisation incorporelle : élaboration du PLU ( Plan 

Local d’Urbanisme), contrat informatique 

Immobilisation corporelle : travaux sur les bâtiments, dé-

fense incendie, matériels pour les ateliers municipaux, mobi-

lier (salle du conseil et salle polyvalente), travaux sur le ré-

seau pluvial (avaloir, fossé) 

Travaux (Opération d’ordre) : travaux de voirie 

Investissement en cours (pluriannuel) : travaux prévus 

sur budgets précédents et reportés pour réalisation en 2016 

Charges d’emprunt : remboursement du capital des em-

prunts. 
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    Etat civil 
Bienvenue à :   
Clémence KIEFFEER 

Naïri BIMIER 

Camille et Rachel ARRONDEAU 

Svetlana LETESSIER 

Aaron BIDARD POT 

 

 

Ils se sont unis : 

Gérard FERRE et Sophie RENCIEN  

Ils nous ont quittés : 

Lucile FOUGERON épouse BRUCY 

Manuel ARAUJO DE LIMA 

Jacques POIRIER 

Pascal MEUNIER 

Christiane MARCHAND épouse SAUVAGET 

Etat des voiries de la communeEtat des voiries de la commune  

Tout jeune de nationalité française doit se faire re-

censer entre la date anniversaire de ses 16 ans et la 

fin du troisième mois suivant. Ce recensement est 

obligatoire  pour participer à la Journée Citoyenneté 

Défense. Il se fait à la mairie de la commune de rési-

dence. 

Pour plus de renseignements, consultez le site inter-

net de la commune dans la rubrique Communiqué. 

La relève des compteurs 

d’eau débutera 

 le 29 août. 

 Pensez à enlever les protec-

tions contre le froid pour faci-

liter l’accès à votre compteur  

par les employés  

communaux  

qui assurent la relève. 

Le camping-car aménagé de la croix-rouge sera pré-

sent sur le grand parking (carrefour) les jeudis 28 

juillet, 11 et 25 août, 8 et 22 septembre de 13h30 à 

15h30. Les missions principales sont l’accueil, 

l’écoute, l’orientation vers des dispositifs adaptés, 

l’aide alimentaire, l’aide vestimentaire, les dépan-

nages en produits d’hygiène…. 

Contact : 02.38.53.30.76 

CARRE ROUGE MOBILE  RECENSEMENT CITOYEN 

L’audit de sécurité  sur la traversée du centre bourg lancé en 2015 vient d’aboutir et de livrer ses conclusions. 

Pour mémoire cette étude portait sur les 500m de voirie de part et d’autre des feux sur l’axe Orléans/Gien. 

Le but de cette étude était de comprendre les enjeux et mettre en évidence les solutions techniques à notre 

portée pour sécuriser la traversée de notre village ; nous nous sommes fait accompagner dans cette opération 

par un cabinet d’experts. 

Le flux moyen sur cet axe est de 6 500 véhicules/jour dont 1 200 poids lourds. Cette chaussée est par ailleurs 

classée voie à grande circulation et à convois exceptionnels, ce qui nous laisse peu d’autonomie sur le plan lo-

cal, et tous les travaux entrepris devront systématiquement recevoir l’aval des services départementaux et 

préfectoraux. 

Le compte rendu de cette étude, consultable en mairie nous a permis d’obtenir un chiffrage des aménage-

ments possibles, le coût global de cette opération serait de 1 000 000 €… Ces travaux ouvrent droit à des sub-

ventions des services de l’Etat à hauteur de 33% par le département mais limitées à 100 000€ par an sur 5 ans 

ainsi qu’une aide de la préfecture en fonction des dossiers présentés et de leur date de dépôt. 

En 2016, une première tranche de travaux a été réalisée pour un montant de 100 000 € ; il s’agit du ralentis-

seur rue de la Mairie, des aménagements des parkings de l’Eglise et de la RD952 ainsi que de la réfection de la 

rue de la Plaine. Nous avons par ailleurs identifié d’autres secteurs nécessitant des travaux de voirie et parmi 

ceux-ci les rues de Colmart, du Gué Richouin et du Hallier ; ceci pour un montant estimé de 150 000 €.  

Le conseil municipal, en fonction des disponibilités financières, fixera les priorités et vous tiendra informés.  

Nous souhaiterions bien évidemment faire plus et plus vite, mais nous devons être prudents et ajuster les dé-

penses aux ressources de la commune. 
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PLAN CANICULE  

Un dispositif de veille et d’alerte est instauré dans notre commune notamment du 1er Juin au 31 
Août avec le plan canicule. L’inscription est facultative mais conseillée aux personnes suivantes : 

- adultes handicapés, en invalidité 

- personnes âgées de 65 ans et plus 

- personnes de  plus de 60 ans reconnues inaptes au travail. 

L’inscription peut se faire par la personne elle-même, son représentant légal ou avec son accord 
par un tiers sur appel téléphonique au CCAS communal au 02 38 35 51 02.  

Cri-O-Lane circus organise la deuxième 
édition du festival "un R de Loire" les 9-
10 juillet au moment de Sully Plage: 

- Samedi 9 juillet à 17h le spectacle 
"Eh! Alors! " de la Cie La Gare 126 

- Dimanche 10 juillet 15h le spectacle 
"PIOTR" de et avec Pierre Rodet-Loew
(92) 

- Dimanche 10 juillet 18h le spectacle 
"Don Quichotte" de la Cie Heka 
(Chinon) 

Venez applaudir les spectacles, entrée 
libre et sortie aux chapeaux. 

https://www.facebook.com/pierre.rodetloew
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« Les comédies musicales » était le thème choisi pour 
le spectacle  des activités périscolaires du SIVOM Les 
Bordes-Bonnée du vendredi 27 Mai. 

Ce spectacle organisé par les animatrices a nécessité 
trois mois de répétition afin que les enfants mémori-
sent chants et danses. Son et lumière assurés par Mon-
sieur Jérôme Pelloile ont accompagné les jeunes inter-
prètes très motivés. Les parents, gagnés par l’enthou-
siasme de leurs enfants, se sont un instant mêlés à la 
fête en esquissant quelques pas de danse. Motivation 
et sérieux pour un résultat très réussi et une très agréable soirée. Merci à Messieurs et Mesdames Lefèvre 
et Menant, à M. Aussourd et Mlle Robert pour leur aide et participation. 

SIVOM scolaire LES BORDES / BONNEE 

Rentrée scolaire 2016/2017 
A ce jour, 239 élèves sont inscrits pour la rentrée de septembre. Les horaires de classe sont :  

LES  BORDES : - du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h45 à 16h suivi des TAP de 16h à 16h45   

                          - le mercredi de 9h à 12h 

BONNEE : - du lundi au vendredi de 8h45 à 11h45 et de 13h30 à 15h45 suivi des TAP de 15h45 à 16h30 

                   - le mercredi de 8h45 à 11h45 

Horaires de car : Départ Les Bordes école Georges Brassens à 8h30. Retour école de Bonnée à 16h30.  

Exceptionnellement  la vente des tickets de cantine et de garderie s’effectuera  les 29, 30 et 31 Août de 9h à 
12h et de 14h à 17h au secrétariat du SIVOM, 38 rue de la Mairie. Ensuite la vente se fera, comme habituel-
lement, les mardis et vendredis de 15h à 18h. 

Le dossier unique d’inscription est à rapporter au plus tard le 1er septembre. 

Le conseil syndical a décidé de rendre payant le transport scolaire rendu très couteux par rapport au 
nombre d’élèves l’empruntant. Le tarif garderie restera inchangé.   

TARIF RESTAURANT SCOLAIRE : 3,20 € 

TARIF GARDERIE : demi-journée 2,80 € 

TARIF TRANSPORT : 60 € pour le premier enfant, demi- tarif à partir du deuxième enfant. 

Le vendredi 8 avril le CCAS communal a organisé un après-midi festif pour les 
personnes de plus de 75 ans habitant la commune. Ce  moment de détente a 
été l’occasion de découvrir, la danse country, la magie avec un accompagne-
ment gustatif.  

Regards admiratifs et applaudissements ont ponctué la démonstration très ré-
ussie de magie de Messieurs Vincent Léger et Ryley Martineau, tous deux origi-
naires d’Ouzouer. 

  

 

 

 

Le country club de Les Bordes, ac-
compagné de leurs professeurs  
ont réalisé une prestation très ap-
préciée et très applaudie. Rendez-
vous l’année prochaine. 
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Retour sur un tournoi réussi. Chaque samedi de la Pentecôte se déroule le traditionnel tournoi « Jeunes » de 
notre association. Il accueille en moyenne un peu plus de 450 filles et garçons de 6 à 12 ans. Ce rendez-vous fut, 
cette année encore, particulièrement suivi. Deux événements marquants cette année. 

La compétition U11 avait reçu de la part de la Fédé-
ration Française le label Horizon Bleu, label décerné 
dans le cadre du Championnat d'Europe des Nations 
qui se déroule en France à compter du 10 Juin. 
Cette distinction récompensait les clubs qui présen-
taient le meilleur projet. Chacune des 16 équipes 
présentes portait les couleurs de l'un des pays parti-
cipant à cette épreuve et les matchs se déroulaient 
sur 6 terrains baptisés pour la circonstance du nom 
de l'un des stades recevant les rencontres . 

Compte tenu du succès rencontré l'an dernier, nous avons décidé 
d'étendre cette compétition au dimanche en organisant un tour-
noi pour nos U13 . 

En résumé, ce sont plus de 50 équipes qui se sont rencontrées 
sur le stade municipal de Les Bordes. Notre club s'est particuliè-
rement distingué en remportant la finale du tournoi U11 . 

Chaque équipe présente le samedi ou le dimanche s'est vue offrir 
des friandises ainsi qu'une coupe offerte par les élus municipaux 
présents parmi lesquels figuraient Gérard Boudier, maire de Les 

Bordes, François Daubin, maire de Bouzy la Forêt et Luc Lefebvre, maire des Bray en val. Nous avons eu égale-
ment le plaisir d'accueillir Bernard Bourillon, Vice Président du District du Loiret.  

Le club remercie chaleureusement  les bénévoles qui ont joué un rôle essentiel dans le succès de cette fête du 
football, les mamans des joueurs qui avaient préparé des pâtisseries, les sponsors qui nous ont offert des lots 
pour notre tombola  et le personnel communal de Les Bordes qui a fait le maximum pour que les joueurs puis-
sent évoluer dans d'excellentes conditions. Le rendez-vous est déjà pris pour l'an prochain. 

R.C.B.B FootballR.C.B.B Football  

Le comice agricole intercommunal se tiendra à OUZOUER SUR 
LOIRE, le samedi 30 et le dimanche 31 juillet.  Dans cet optique, 
un groupe de bénévoles de notre commune a travaillé à la dé-
coration d’un char sur le thème "LES VENDANGES". Lors de 
l'élection de la reine et du roi, ont été nommés Amanda LE 
BRUSQUET de Germigny et Arnaud GIBOUIN de Bonnée. Aurore 
ROMILLY, représentante de notre commune, animera le char. 



DETENTE & SOURIRE  sports pour tous Les Bordes 
02.38.35.56.56     detente.et.sourire45@gmail.com 

Site internet : http://cl.sportspourtous.org/detente-et-sourire45 
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Les activités d’été du mercredi 6 au mercredi 13 Juillet 

Nous proposons des activités sportives sur le plateau sportif du collège derrière le gymnase à tous les 

jeunes de  7 à 16 ans du lundi  au jeud i  de 14h30  à 16h30  

Au programme : roller, jonglerie, équilibre, basket, speed ball… 

INSCRIPTION 3€  puis 3€  par SEANCE        Paiement à l’inscription 

Les moments forts  du semestre 
Après-Midi Zumba en mars : grand succès, les par-
ticipants en redemandent ! 
SPECTACLE  DE CIRQUE  en avril : 25 jeunes ont 
présenté leur numéro lors du spectacle, suite au 
stage organisé pendant les vacances de Pâques, 
encadré par CRI-O-LANE CIRCUS. Les 110 specta-
teurs ont été enthousiasmés par ces artistes en 
herbe. La soirée s’est terminée par le spectacle de 

la compagnie Cri-o-Lane Circus «Silence, ça tourne ». 
Lors de ce stage, Maxime a été mis à l’honneur pour sa 
participation depuis 10 ans. 

REPRESENTATION GYM ENFANT  lundi 6 et mardi 7 juin : Les parents et amis ont assisté à une représentation, 
où les enfants présentaient une partie des activités proposées durant l’année écoulée. Au programme: gym au 
sol, poutre, acrosport, expression corporelle, cerceaux et rubans. La soirée s’est clôturée par un buffet, merci 
aux parents de leur participation. 
Sortie de fin d’année marche nordique : Pour clore l’année, le 28 juin, direction l’étang de la Vallée où nous 
avons suivi le canal« du brin d’amour», pique-niqué au belvédère des Caillettes et baignade à l’étang de la Val-
lée pour les plus courageux. 

RENTREE 2016/2017   Cours d’essai à partir du 12 septembre. Inscription le lundi 19 septembre à la salle 

polyvalente de 17h30 à 19h30 et le mardi 20 septembre au gymnase de 18h à 19h. Pour toute inscription pré-
voir un certificat médical.  

Sylvie encadre la gym ADULTES le lundi soir de 18h30 à 19h30 à la salle polyvalente (renforcement musculaire,  
cardio, étirement). Puis le STEP et LIA de 19h30 à 20h15. 

LA MARCHE NORDIQUE encadrée par Patricia le Mardi à  9h15 : 6 à 8 km       

 Jeudi à 18h45 (septembre, octobre puis d’avril à juin) : 6 à 8 km 

 Vendredi à 9h15 : 10 à 14 km 

 Un dimanche par mois à 9h30 : 10 à 12 km 

LA GYM ENFANTS  au gymnase encadrée par Patricia 

   - 4/5 ans : lundi 17h30-18h30       - 6/7 ans : mardi 17h30-18h30 

   - 8 ans et plus : mardi 18h30-20h 

La première partie de l’heure l’activité change à chaque trimestre:  GRS ~ acrosport ~ agrès ~ jeux collectifs ~ 
speed ball ~ jonglerie ~ jeux d’opposition et athlétisme pour les 4/5 ans ~  expression corporelle. 

La deuxième partie est consacrée à la gym au sol, au trampoline. 

LA GYM SENIORS au gymnase du Hameau de Sully-sur-Loire encadrée par Patricia 

Mercredi de 10h30 à 11h30  : améliore l’équilibre, la force des jambes et des bras, contribue  au maintien de la 

densité osseuse, ralentit  la progression de l’arthrose et aide au maintien à domicile. 

mailto:detente.et.sourire45@gmail.com
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L’écocitoyenneté et le badminton : 

pari gagné pour le  

Badminton Club les Bordes 
Pour son 10ème tournoi national, Le Club de Badminton 
a décidé d’adhérer aux objectifs que s’est fixée la 

FFBad : l’intégration d’actions de développement durable dans l’organisation de manifestations sportives.  

A l’instar du label « Ecole Française de 
Badminton », le label ECOBaD fonctionne 
sur la base d’informations validées par le 
Juge arbitre le jour de la manifestation. 
Chaque réponse rapporte des points et 
permet d’obtenir un niveau de labellisa-
tion graduel (de une à quatre étoiles) se-
lon la somme des points obtenus. Un lo-
go spécifique met en avant la qualité de 
la démarche des manifestations labelli-
sées. 

Aujourd’hui le 10ème tournoi du BCLB a 
été récompensé d’un LABEL ECOBaD 1 étoile démontrant la volonté du club à respecter cette initiative.  Les 
critères étaient : 

- L’implication des Bénévoles et l’investissement des jeunes licenciés du club. 

- Le partenariat du club avec des associations à caractères sociales : Gfai de Gien, dont les stagiaires en in-
sertion ont participé à la fabrication des lots d’accueil avec des volants usagés et LE PASEJ de Sully sur Loire 
qui nous a mis à disposition de la documentation et une exposition sur le bienfait du sport et d’une alimen-
tation équilibrée 

- La communication, 100 % dématérialisée ou utilisant du papier recyclé 

- La sensibilisation Développement Durable auprès des joueurs, dans l’invitation, les convocations... 

- L’incitation au covoiturage et les propositions d’hébergements proches  

- L’utilisation d’écocup, d’assiettes réutilisables et de couverts recyclables 

- La gestion des déchets avec plusieurs points de collecte tri sélectif, un composteur, une équipe verte, la 
récupération des volants et de boites pour des projets artistiques 

- L’arbitrage, d’une provenance adaptée, avec l’utilisation de feuilles de match réduite 

Le club a également prévu des points de récupération de matériel de badminton usagés (raquettes, chaussures 
et volants plastiques), à destination de l’association Solibad. 

Pour notre Tournoi National - Eco Responsable, ce sont 44 clubs, 16 départements, 9 régions (Basse-
Normandie, Bourgogne, Franche-Comté, Rhône-Alpes, Centre, Lorraine, Pays de la Loire, Poitou-Charentes), 
soit 227 joueurs sur  404 matchs  qui ont respectés les consignes et adhérés à ce projet – nous les en remer-
cions. 

Nous remercions le SICTOM qui a mis à notre disposition les poubelles de tris ainsi que toute la campagne 
d’information sur le tri des déchets et son importance. Le centre de formation Gfai et tous ces stagiaires, au 
PASEJ pour leur disponibilité et leur don de pla-
quettes informatives. Nous tenons à remercier 
particulièrement notre Juge arbitre, Bruno FOUAS-
SIER, ainsi que tous nos bénévoles pour leur impli-
cation dans ce projet. Implication grâce à laquelle 
nous avons atteint notre objectif : l’obtention de 
notre étoile DD et passé trois jours de tournoi 
dans une ambiance conviviale et sportive. 

Merci également à Monsieur le Maire pour sa pré-
sence sur notre tournoi et l’intérêt qu’il a porté à 
notre manifestation. 
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Juillet  
Vendredi 1 : Gala de danse country à la salle polyvalente à partir de 20h. Représentation des danses apprises 
cette année. Organisation Familles rurales. 
Dimanche 3 : Seconde édition de Festifolies. Le Comité des Fêtes organise une journée de concert qui débute 
à 11h derrière la salle polyvalente. Animation par 4 groupes de la région Centre : Rod’A, Esprit Rock, Bushmen 
et Eric Taurel. Restauration - barbecue et buvette sur place. Structure gonflable pour les enfants. 

Jeudi 7 : Randonnée sur les traces des castors (voir page 7 pour les autres dates). 

Dimanche 10 : Vide grenier de 8h à 18h à la salle polyvalente, restauration et buvette sur place. Ouvert à tous 
(1€ le mètre). Organisation pas les Gazzeurs. 

Dimanche 10 : Fête du RCBB autour de l’Euro 2016 de football à Bouzy-la-forêt. 

Mercredi 13 : Soirée de la Fête Nationale à partir de 19h à la salle polyvalente. Restauration-barbecue et bu-
vette sur place (Comité des Fêtes). Spectacle pyrotechnique (municipalité) puis soirée dansante. Au stade mu-
nicipal. 

Samedi 30 et Dimanche 31 : Comice Agricole « Val d’Or et Forêt » à Ouzouer-sur-Loire 

Août 
Dimanche 28 :  Vide-grenier pour les particuliers derrière la salle polyvalente. Ouverture des portes pour les 
exposants à 6h du matin. 2€ le mètre et sans réservation. Restauration-barbecue et buvette sur place. Organi-
sé par le Comité des Fêtes. 

Septembre 
Dimanche 4 : Loto organisé par le RCBB (foot) à Bray-en-val. 

Dimanche 18 : Randonnée du brame organisée par l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Les Bordes (voir page7) 

Vendredi 30 : Sortie cabaret à Vierzon organisée par les Ainés ruraux. Renseignements au 02.38.35.55.32. 

Octobre 
Samedi 8 : Soirée repas-dansant avec démonstration Rock, West-Coast-Swing. Organisé par le Comité des 
Fêtes.  
Samedi 15 : Repas dansant organisé par les Ainés ruraux.  

Novembre 
Dimanche 6 : Exposition « travaux manuels et artistiques » de 10h à 18h à la salle polyvalente et « Troc aux 
jouets » dans la salle annexe. Organisée par Familles rurales  
Jeudi 17 : concours de belote organisé par les Ainés ruraux. 
Samedi 19 : Soirée choucroute organisée par le RCBB. (foot) 

Les prochains évènements 

Danse Country : inscription pour les cours le 
mardi 6 septembre de 18h à 
20 h à la salle polyva-
lente.  Les cours reprendront 
le Mardi 13 Septembre. 

Le Le vestiaire vestiaire est fermé en juil-est fermé en juil-
let et août. Réouverture le let et août. Réouverture le 
vendredi 9 septembre.vendredi 9 septembre. 

Horaires Mairie 

Matin : 9h-11h45 du lundi au samedi 

Après-midi : 15h-17h30 le lundi et le vendredi 

Tél : 02.38.35.51.02 

mairie.les-bordes@wanadoo.fr 

Les actes d’incivilité augmentent sur notre commune 
Depuis quelques semaines nous avons constaté une recrudescence des actes d’incivilité (dépôts d’ordures, vol 

et dégradation de panneaux de signalisation notamment rue du Manoir, vol de matériaux, destruction du sys-

tème d’arrosage  des massifs, vols de fleurs, dégradations à l’espace Brucy…). Tous ces actes ont un coût im-

portant pour la commune. Nous faisons appel au civisme de chacun pour faire cesser ces actes d’incivilité. 


